
modalités d'évaluation :

Questionnaire et autodiagnostic pour valider les attentes
Enquêtes de satisfaction 
Évaluation à chaud et à froid 
Synthèse de fin de bilan
Questionnaire de suivi à 6 mois 

Bilan de compétences

w w w . c l a z a e r h . c o m

programme :

Présentation de la démarche au bénéficiaire
Définition de la nature des besoins, des attentes du
bénéficiaire pour les traduire en objectifs 

Mise en place d’une démarche de bilan personnel et
professionnel pour permettre au bénéficiaire d'avoir
une meilleure connaissance de lui-même, de ses
compétences et aspirations.
Réalisation d’enquêtes métiers, de recherches sur les
emplois ou fonctions dans lesquels les compétences
repérées seraient transférables.
Définition d’un projet, d’une perspective d’évolution

Échange sur les résultats de l’investigation 
Détermination d’un plan d’action pour la réalisation du
projet

PHASE 1 : ANALYSE DE LA DEMANDE 

PHASE 2 : INVESTIGATION 

PHASE 3 : CONCLUSION 

Le bilan de compétences est un outil à votre
disposition pour vous permettre de faire un point
global sur votre parcours personnel et
professionnel et en dessiner les évolutions
éventuelles.

objectifs :

LIEU : 
Centre d’Affaires et d’Innovation
Sociale SARCUS

7 Rue Ronsard
60 180 Nogent Sur Oise

Accès : Parking possible sur
place, Gare de Creil (15 mn à
pied), Bus possibles.

contact :

Mathieu LALLEMANT
mathieulallemant@clazaerh.com
07.81.35.88.94

24 Heures maximum peuvent être
réalisées.
2500 euros

durée et tarifs :

financement :
CPF
OPCO
Entreprise
Personnel 

modalités pédagogiques :

Entretiens individuels pour la formalisation des expériences et
compétences
Mobilisation d’outils d’exploration de la personnalité et des
compétences
Outils numériques

modalités techniques :

Outils informatiques (ordinateur, tablette, imprimante, internet) et téléphonique 
Utilisation d’une plateforme de vidéo communication (TEAMS)

MODALITÉS   D’ACCèS :

À votre demande, l’accompagnement en bilan de compétence peut s’effectuer sur place au
cabinet ou à distance. Les personnes à mobilité réduite sont accueillies dans une salle adaptée,
mise à disposition par le biais d’un prestataire.
L’accès au bilan peut se faire sans délais : entrées et sorties permanentes. 

public :
Toute personne active. 


